
 

 

                                                                                                                       

L’Europe va-t-elle réintroduire les aides à la 

surpêche ? 

 

Le texte du prochain Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (Feamp) 

fait craindre un recul de la protection de la ressource et de la biodiversité. Il était en 

discussion, mercredi, à Bruxelles. 

 

La proposition est difficilement compréhensible. Le conseil de l’Union européenne et le 

Parlement veulent subventionner à nouveau la construction de bateaux de pêche. 

Mercredi, à Bruxelles, ils ont défendu leurs positions face à la commission plus mesurée. 

 

« Les discussions sur le futur Fonds européen pour les affaires maritimes et la 

pêche (Feamp 2021-2027) ne sont pas finies, tempère Pierre Karleskind, président 

de la commission pêche au Parlement. Le compromis obtenu devra encore être 

validé en session plénière par les députés européens ». Sans doute vers la fin de 

l’année. 

 

Ce soir, je préside la délégation du Parlement européen lors des négociations sur le Fonds 

européen pour les affaires maritimes et pour la pêche. Nous avons besoin d’un fonds 

simple et efficace pour assurer une gestion durable des pêches !  

 

Mais l’idée que l’on puisse réintroduire des subventions dommageables pour 

l’environnement », et supprimées en Europe depuis 2004, fait bondir les ONG. De telles 

dispositions viendraient en contradiction avec les engagements de l’Europe sur la scène 

internationale, martèle Ludovic Frère Escoffier, citant les objectifs de 

développement durable des Nations unies et les positions défendues 

devant l’Organisation mondiale du commerce. 

 

« L’Europe est déjà en situation de surpêche » 

Pour le responsable du programme Vie des océans au WWF France, 

aucune construction, modernisation ou augmentation de la capacité 

de pêche ne doit être financée par l’Europe qui est déjà en situation 



 

 

de surpêche. Les ONG souhaitent au contraire qu’une part identifiée du Feamp, au moins 

25 %, soit affectée à la protection du milieu marin. 

 

« J’ai mis en garde le trilogue, plaide également Pierre Karleskind. Le texte final devra être 

acceptable par l’ensemble du parlement. Sinon, il risque de ne pas être voté et tout sera à 

recommencer ». 

 

Lien article :  

https://www.ouest-france.fr/economie/economie-de-la-mer/l-europe-va-t-elle-reintroduire-les-aides-la-

surpeche-6765275 


